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15 février Décret concernant l'organisation de la préfecture
1966 et de la présidence du tribunal dans le district

de Laufon

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu la loi du 19 octobre 1 924 concernant la simplification de
l'administration de district et en modification du décret du 30 mars 1922
relatif au même objet,

sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Article premier La réunion des fonctions de préfet et de président

du tribunal est supprimée pour le district de Laufon.

Art. 2 Le préfet et président actuellement en fonctions fera
connaître par écrit à la Chancellerie d'Etat, dans le délai d'un mois,
laquelle de ces deux charges il entend continuer d'exercer. Le poste
devenu vacant sera repourvu pour le reste de la période courante
conformément aux dispositions légales.

Art. 3 Les fonctions de préposé aux poursuites et faillites et de
greffier du tribunal du district de Laufon demeurent réunies.

Art. 4 Le présent décret entrera en vigueur à la date que fixera le
Conseil-exécutif.

Berne, 15 février 1966 Au nom du Grand Conseil,

le président: Bircher
le chancelier: Hof

Entrée en vigueur: 1er janvier 1973 (ACE N°2137, du 7 juin 1972)
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